
Quelle Action de 
Carême 2020?
L’action de carême est la réponse de notre communauté à l’appel de conversion lancé à chaque 
croyant pour cette chemin de 40 jours vers la fête de Pâques. Ce chemin passe traditionnellement par 
la prière, le jeûne et le partage.

Le pape François, dans son message prononcé le mercredi des Cendres, 26 février, nous engageait à 
nous ouvrir à la charité, à participer personnellement à la construction d’une monde plus 
équitable. 
Nous avons été sensibles, comme communauté paroissiale, à deux grandes actions de partage, 
issues de deux initiatives indépendantes l’une de l’autre, mais qui finalement répondent à cette 
injonction du pape François dans son encyclique Laudato Sí (§ 14)

« Nous avons besoin d’une conversion qui nous unisse tous, parce que le défi environnemental 
que nous vivons, et ses racines humaines, nous concernent et nous touchent tous. » 

1 
L’association catholique CCFD - Terre Solidaire  
nous invite à soutenir, pendant ce carême 2020

par notre engagement, 
par notre prière 
et par nos dons, 

cinq de leurs associations partenaires de par le 
monde, qui oeuvrent, chacune à leur échelle, à une 
écologie intégrale, qui vise une transition 
écologique et sociale pour un avenir durable. 

A chacun des cinq dimanches du carême correspond 
une thématique tout au long d’ un cheminement 
spirituel de carême et des actions quotidiennes 
concrètes nous sont proposées pour guider notre 
engagement à notre échelle personnelle. 

https://ccfd-terresolidaire.org/IMG/pdf/livretspirituelcareme2020-bd.pdf
https://letempsdessolutions.org/
https://letempsdessolutions.org/
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Le père Modeste, originaire de la République Démocratique 
du Congo, souhaite nous sensibiliser au sort dramatique 
qui frappe les malades les plus pauvres de son pays, qui 
lorsqu’ils se présentent à l’hôpital pour des soins ou des 
opérations souvent en urgence, se retrouvent 
malheureusement dans l’incapacité de payer les frais 
médicaux très élevés;

Dès lors la pratique, illégale, mais tacitement acceptée par 
la société, consiste pour les établissements hospitaliers à 
retenir contre leur gré, les patients, jusqu’à temps qu’ils 
s’acquittent de leur dette. En effet, les systèmes de 
financement des services de santé sont très défaillants, et 
l’accès aux soins presque toujours génère des frais très 
importants à la charge des malades. 

Ce sont les personnes les plus vulnérables, en particulier les 
femmes enceintes pour des accouchements par césarienne, 
les enfants gravement malades ou les personnes âgées, qui 
se retrouvent ainsi victimes de ce qui est une violation de 
deux droits fondamentaux: le droit à recevoir des soins ainsi 
que le droit à ne pas être privé de liberté à cause d’une 
situation d’endettement. Ces personnes restent donc 
“détenues” quelquefois plusieurs semaines ou mois, dans 
des conditions déplorables, le temps que les familles, les 
églises, les associations, réunissent l’argent nécessaire au 
paiement de la dette. Ces “détentions médicales” 
contribuent à paupériser encore plus ces populations déjà 
très vulnérables et à les priver même d’accès aux soins 
médicaux, de peur d’être privées de leur liberté par défaut 
de solvabilité.
Le père Modeste nous invite très concrètement à 
contribuer par nos dons au fond de solidarité de l'hôpital 
catholique Saint Joseph à Kinshasa, où sa mère a été 
hospitalisée l’été dernier; ce fond géré par les religieuses de 
l’hôpital, permet d’aider les familles des malades à 
s’acquitter des frais pour réduire le plus possible le temps de 
“détention”; le père Modeste a été témoin personnellement 
des drames provoqués par ces détentions illégales, 
condamnées officiellement par les autorités 
gouvernementales du pays, mais dans les faits très peu 
reconnues, dénoncées ou stoppées.

Si vous souhaitez approfondir ce thème, lire ces trois 
articles de l’Agence AP News (oct 2018), de France info (Dec 
2017) ou du Think Tank Chatham House (déc 2017)
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https://apnews.com/86372d0fec5c44bf9760ffa5fe75c2de
https://www.francetvinfo.fr/monde/afrique/societe-africaine/hopitaux-des-patients-retenus-prisonniers-jusqu-au-paiement-de-la-facture_3059595.html
https://www.francetvinfo.fr/monde/afrique/societe-africaine/hopitaux-des-patients-retenus-prisonniers-jusqu-au-paiement-de-la-facture_3059595.html
https://www.chathamhouse.org/publication/hospital-detentions-non-payment-fees-denial-rights-and-dignity


Comment faire 
vos dons?

● Bol de riz 
(29 mars - après messe des familles)

● Soupes de carême
(6-13-20-27 mars / 4 avril à 13h00)

● “mon arbre de 
carême” 

Action partage des enfants de caté 
(8-29 mars)


